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INTRODUCTION 

Le syst5me de revenus de retraite du Canada devrait remplir deux fonctions essentielles: 

tout d'abord, s'assurer que les personnes AgCes disposent de revenus leur permettant de vivre 

en toute dignit&, quelles qu'aient Cte leurs circonstances pendant leurs annCes de vie active. En 

deuxi2me lieu, il devrait maintenir un rapport raisonnable entre le revenu que gagnait une 

personne avant la retraite et celui dont elle dispose par la suite, afin que la retraite n'entraine 

pas une baisse marquee de son niveau de vie. 

On ne satisfait pleinement ni A l'un ni A I'autre de ces objectifs. Plus d'un demi million 

de personnes de 65 ans et plus vivent dans la pauvretC. Bon nombre de travailleurs B revenu 

moyen voient leur niveau de vie baisser sensiblement aprh la retraite. Seuls les riches n'ont 

pas A se soucier de questions financikes; ils sont pourtant les principaux bCnCficiaires des 

allkgements fiscaux offerts par les gouvernements pour aider les gens A prkparer leurs annCes 

de retraite. 

Notre Guide des pensions s'adresse aux personnes n'ayant aucune expertise en ce 

domaine. I1 met A jour deux rapports publies par le Conseil national du bien-Stre social en 1984 

et 1989 et prCsente les changements dans les regimes de retraite qui ont CtC adopt& depuis ce 

temps par les gouvernements. On y souligne aussi les principaux points qui n'ont pas encore 

kt6 abordes. 

Le rapport fournit des renseignements assez dCtaillCs sur chacun des trois paliers du 

syst2me de revenus de retraite, et il donne un apercu des principaux changements que le 

gouvernement federal envisage d'y apporter B l'avenir. 

Le premier palier comprend les programmes fCdCraux, provinciaux et territoriaux de 

sCcuritC de revenu. Le mieux connu de ces programmes est la SCcuritC de la vieillesse, qui 

accorde une pension B presque tous les personnes de 65 ans et plus. Les autres programmes 

fkdiraux sont le SupplCment de revenu garanti, pour les personnes AgCes A faible revenu, et 

I'Allocation au conjoint, qui s'adresse B certaines personnes A faible revenu de 60 A 64 ans. 

Le Regime de pensions du Canada et le RCgime de rentes du Quebec constituent le 

deuxi2me palier du Ssyst2me. I1 s'agit de programmes gouvernementaux ayant pour but de 



s'assurer que les travailleurs rCmunCrCs mettent de c8tC une petite partie de leurs revenus afin 

de pouvoir compter sur certains revenus de retraite. 

Le troisi5me palier comprend les regimes de retraite professionnels - souvent appelCs 

rkgirnes privCs ou rCgimes de l'employeur - et les regimes enregistrks d'Cpargne-retraite. Avec 

les prestations des Regimes de pensions du Canada et de rentes du QuCbec, ces rCgimes sont 

censCs remplacer dans une large mesure les revenus gagnCs avant la retraite. 

L'Annexe A presente un aperp  des trois paliers et 1'Annexe B Cnum5re les allkgements 

fiscaux pour les personnes AgCes. 



Le premier palier du systkme de revenus de retraite fournit un revenu de base aux 

personnes BgCes. I1 englobe trois programmes fkdkraux - la pension de SCcuritC de la vieillesse, 

le SupplCment de revenu garanti et 1'Allocation au conjoint - et des programmes supplkmentaires 

entikrement finances par cinq gouvernements provinciaux et par les deux gouvernements 

territoriaux. 

SCcuritC de la vieillesse (SV) 

La pension de SCcuritC de la vieillesse constitue la pierre angulaire des programmes de 

sCcuritC de revenu B l'intention des personnes Bgkes. Environ 3,5 millions de personnes de 

65 ans et plus regoivent tous les mois un chkque de pension de vieillesse. Le programme coiite 

au trksor federal plus de 16 milliards de dollars par ann6e.l 

Les prestations augmentent en janvier, en avril, en juillet et en octobre, conformCment 

B la hausse de 1'Indice des prix B la consommation de Statistique Canada. Cette formule 

d'indexation empeche l'inflation de gruger le pouvoir d'achat des prestations. 

En 1995, la pension de SV Ctait de 387,74 $ par mois pendant le premier trimestre de 

l'annke, de 388,52 $ par mois pendant le deuxikme, de 392,41 $ par mois pendant le troisieme 

et de 394,76 $ par mois pendant le dernier trimestre. Les versements mensuels s'klevaient B 
4 690,29 $ pour 1'annCe au complet. 

En 1996, les prestations Ctaient de 394,76 $ par mois pendant le premier trimestre et de 

39535 $ pendant le deuxikme trirnestre. 

Les prestations de SCcuritC de la vieillesse sont imposables, de sorte que le gouvernement 

en recouvre une partie des coiits. Mais c o m e  la plupart des personnes BgCes ont des revenus 

faibles ou modestes, ils payent peu ou ne payent pas d'imphts. 



Pendant plusieurs annCes, on dCcrivait la pension de vieillesse cornrne un programme 

social <<universel,, parce que toutes les personnes de 65 ans et plus la recevaient si elles 

remplissaient certaines conditions de rksidence. Les personnes BgCes avaient droit B des 

prestations, qu'elles travaillent ou qu'elles soient B la retraite, et quelles que soient leurs autres 

sources de revenu. 

Des mesures annoncCes dans le discours du budget fCdCral en avril 1989, et promulguCes 

ensuite par le Parlement, ont mis fin au caractkre universe1 du programme. Ces mesures 

consistaient notamment en une disposition de (<rCcupCration>> des prestations de SCcuritC de la 

vieillesse. Les personnes BgCes B revenu ClevC continuaient de recevoir chaque mois leur chkque 

de SCcuritC de la vieillesse sauf que, au moment de produire leur declaration d'impbt sur le 

revenu, elles devaient rembourser la totalit6 ou une partie des montants reGus durant I'annCe. 

Pour l'annCe d'imposition 1995, les personnes BgCes ont dO rembourser leurs prestations 

de SV B raison de 15 cents pour chaque dollar de la tranche de leur revenu net qui dCpasse 

53 215 $. Les personnes BgCes ayant un revenu net Cgal ou supkrieur B 84 484 $ ont dO 

rembourser la totalit6 de leur pension de SCcuritC de la vieillesse. 

A compter de juillet 1996, le gouvernement fCdCral retiendra 2i m2me les prestations 

mensuelles de SV un montant Cgal B celui de la rCcupCration. Cela devrait mettre un terme B 
cette pratique discutable qui consiste pour le gouvernement fCdCral B envoyer chaque mois des 

chkques B des personnes BgCes riches pour ensuite rCcupCrer l'argent au moment de leur 

declaration d'imp6t sur le revenu. 

I1 importe aussi de mentionner trois autres modifications ou tentatives de modification 

B la pension de SCcuritC de la vieillesse. Des propositions visant des changements plus en 

profondeur B l'avenir sont dCcrites B la fin de ce chapitre. 

On a instituC de nouvelles conditions de rCsidence en 1977. Avant cette date, les 

personnes BgCes avaient droit au plein montant de la pension de vieillesse si elles avaient rCsidC 

au Canada pendant au moins 10 ans. Aux tennes des nouveaux rkglements, les gens qui passent 

une partie irnportante de leur vie adulte 2i I'extCrieur du Canada doivent <<gagner* leurs 

prestations B raison de 1/40" de la pleine pension pour chaque annCe complkte de rCsidence au 

Canada aprks 1'Bge de 18 ans. Aucune prestation n'est accordCe aux personnes qui n'ont pas 



rCsidC au Canada pendant 10 ans h moins qu'elles ne viennent de pays ayant sign6 avec le 

Canada un accord international de sCcuritC sociale. En janvier 1996, 147 000 personnes AgCes, 

ou 4 p. cent sur un total de 3'5 millions, recevaient moins que le plein montant de la pension 

de SCcuritC de la vieille~se.~ 

Deuxi*mement, on a fix6 un maximum h l'indexation de la pension de vieillesse en 1983 

et 1984, en vertu du programme de lutte contre l'inflation du gouvernement fCdCral: l'indexation 

devait se limiter h six pour cent en 1983 et h cinq pour cent en 1984. Les personnes AgCes n'en 

ont pas souffert parce que le taux d'inflation a commencC h baisser de faqon marquCe avant le 

dCbut de l'annee 1983. On est revenu officiellement h la pleine indexation en 1985. 

Enfin, dans le discours du budget de mai 1985, le gouvernement fCdCral a proposC un 

type different d'indexation limitCe afin d'aider h rCduire le deficit. La pension de SCcuritC de 

la vieillesse aurait CtC indexCe seulement sur le taux d'inflation au-delh de trois pour cent par 

annCe. En d'autres mots, le pouvoir d'achat des chkques de pension de vieillesse des personnes 

$gees pourrait diminuC de trois pour cent par annCe. Cette proposition a CtC retiree quelques 

semaines plus tard suite aux pressions de la part des personnes AgCes et d'autres personnes, et 

la pension de vieillesse demeure entikrement protCgCe contre l'inflation. 

Su~plCment de revenu paranti (SRG) 

Le SupplCment de revenu garanti constitue le deuxikme programme fCdCral h l'intention 

des personnes AgCes. I1 a CtC crCC en 1967 pour venir en aide aux personnes ayant peu de 

revenus autres que la pension de SCcuritC de la vieillesse. 

Presque 1'4 million de personnes de 65 ans et plus - environ 39 p. cent de l'ensemble 

des bCnCficiaires de SCcuritC de la vieillesse - recevaient avec leur chkque mensuel de pension 

de vieillesse le plein montant ou un montant partiel du SupplCment de revenu garanti en 1995. 

Le programme coQte au gouvernement fCdCral environ 4,7 milliards de dollars par annCe. 

Les supplCments maximums versCs au cours du deuxi2me trimestre de 1996 Ctaient de 

470'07 $ par moi$ dans le cas d'une personne seule et de 612'36 $ par mois dans le cas d'un 

couple - 306'18 $ pour chaque conjoint. Les couples reqoivent proportionnellement moins que 



les personnes seules parce qu'ils Cpargnent de l'argent en partageant bon nombre de leurs 

dkpenses mCnagkres . 

Les supplkments sont index& trirnestriellement sur 1'Indice des prix B la consommation, 

et plusieurs augmentations spCciales ont kt6 ajoutkes au fil des ans B ces hausses relatives au coiit 

de la vie. Les prestations ne sont pas considCrCes cornme un revenu imposable. 

Les personnes BgCes B faible revenu re~oivent un SupplCment de revenu garanti entier ou 

partiel, selon leur revenu. Les prestations sont rkduites de 1 $ pour chaque 2 $ de revenu 

exterieur. La pension de SCcuritC de la vieillesse et quelques autres types de prestations ne sont 

pas considCrCes cornme revenu extCrieur aux fins de ce prograrn~ne.~ 

Le Tableau 1 indique la f a ~ o n  dont les supplCments diminuent, pour Cventuellement 

disparaitre, i mesure que le revenu extkrieur, excluant la pension de vieillesse, augmente. Les 

montants sont ceux du deuxikme trimestre de 1996, d'aprks le revenu extkrieur r e p  en 1995. 

TABLEAU 1 

SUPPLEMENT DE REVENU GARANTI (AVRIL - JUIN 19961 

Personne AvCe seule 

Revenu de 1995 
excluant la SV SRG mensuel 

0 $ 470,07 $ 

2 000 $ 387,07 $ 

4 000 $ 304,07 $ 

6 000 $ 220,07 $ 

8 000 $ 137,07 $ 

10 000 $ 54,07 $ 

11 304 $ et plus 0 $ 

Chacun des conioints dans 
un couple de retraitCs 

Revenu de 1995 
excluant la SV SRG mensuel 

0 $ 306'18 $ 

2 000 $ 265,18 $ 

4 000 $ 223'18 $ 

6 000 $ 181,18 $ 

8 000 $ 140,18 $ 

10 000 $ 98,18 $ 

12 000 $ 56,18 $ 

14 000 $ 15,18 $ 

14 736 $ et plus 0 $ 



Les personnes 6gCes seules ayant des revenus inferieurs A 24 $ par annee, A part leur 

pension de vieillesse, avaient droit au SRG maximum, et celles dont le revenu en 1995 Ctait 

infkrieur B 11 304 $ recevaient des supplCments partiels pendant le deuxi2me trimestre de 1996. 

Les couples 6gCs dont le revenu familial etait infkrieur A 48 $ par annCe recevaient un SRG 

maximum, et ceux dont le revenu familial en 1995 Ctait infCrieur A 14 736 $ recevaient des 

prestations partielles. 

TABLEAU 2 

NOMBRE DE PERSONNES RECEVANT LA SECURITE DE LA VIEILLESSE 
ET LE SUPPLEMENT DE REVENU GARANTI, JANVIER 1996 

Terre-Neuve 

he-du-prince-houard 

~ouvelle-Ikosse 

Nouveau-Brunswick 

QuCbec 

Ontario 

Manitoba 

Saskatchewan 

Alberta 

Colombie-Britannique 

Territoires du Nord-Ouest 

Yukon 

Hors Canada 

Total 

% de bCn6ficiaires de la 
SV recevant un SRG 

71 % 

58 % 

51 % 

56 % 

51 % 

30 % 

42 % 

44 % 

38 % 

33 % 

72 % 

40 % 

22 % 

39 % 

SV 

59 979 

17 340 

118 985 

93 534 

853 823 

1 286 360 

151 950 

145 479 

258 411 

453 653 

1 858 

1 349 

49 783 

3 492 504 

SRG 

42 803 

10 008 

60 691 

52 326 

431 428 

383 219 

63 547 

64 280 

98 471 

149 789 

1 337 

533 

10 905 

1 369 337 



Le pourcentage de personnes AgCes bCnCficiant du SupplCment de revenu garanti varie 

considCrablement d'un bout A l'autre du pays. Environ sept personnes AgCes sur dix sont 

admissibles au supplCment A Terre-Neuve et dans les territoires du Nord-Ouest. En Ontario, 

trois personnes AgCes sur dix y ont droit. 

La pauvretC chez les personnes AgCes a sensiblement diminuC au cours des deux dernikres 

dCcennies, mais le nombre de personnes qui doivent compter sur le supplCment pour joindre les 

deux bouts est encore tres C l e ~ 6 . ~  Les difficult& financicres des personnes AgCes seules sont 

beaucoup plus rkpandues et plus graves que celles des couples Ages. Et chez les personnes 

seules, les fernmes sont particulierement touchkes. Elles reprCsentent presque 80 p. cent de 

l'ensemble des personnes seules bCnCficiant du SRG. 

Le Graphique A indique la rCpartition du SupplCment de revenu garanti entre personnes 

seules et couples en juin 1995. Les personnes seules ont tendance A disposer de peu de revenus 

extCrieurs et sont le plus souvent admissibles A des supplCments assez importants. En 1995, 

24 276 personnes seules recevant un SupplCment de revenu garanti Ctaient pauvres au point 

d'avoir droit au supplCment maximum. 11 y en avait aussi 311 046 qui recevaient entre 80 et 

99 p. cent du supylCment maximum. 

Chez les couples AgCs, la situation est fort differente. Un total de 24 527 des 

bCnCficiaires mariCs du SupplCment de revenu garanti Ctaient pauvres au point de recevoir le 

montant maximum; 104 545 des personnes obtenaient entre 80 et 99 p. cent du maximum, mais 

un nombre beaucoup plus ClevC de personnes recevaient de plus faibles montants. 











injustice et permis aux bCnCficiaires de continuer 3 recevoir l'allocation jusqu'a 1'Age de 65 ans, 

soit au moment oii ils deviennent admissibles a la pension de SCcuritC de la vieillesse et au 

SupplCment de revenu garanti. 

D'autres changements ont CtC adoptCs en 1985 pour offrir 1'Allocation au conjoint a tous 

les veuves et veufs de 60 A 64 ans qui sont dans le b e ~ o i n . ~  Le programme n7englobe toutefois 

pas encore les personnes seules a faible revenu de 60 64 ans qui n'ont jamais CtC mariCes, les 

personnes divorckes ou sCparCes de 60 a 64 ans ou les couples Ages dont les conjoints n'ont pas 

encore atteint 65 ans. 

Bon nombre des personnes qui n'ont pas droit 1'Allocation au conjoint ne font pas partie 

de la population active. Elles doivent donc le plus souvent se tourner vers l'assistance sociale, 

dont les taux sont gCneralement beaucoup plus faibles que l'allocation. 

C o m e  c'est le cas du SupplCment de revenu garanti, 17Allocation au conjoint n'est pas 

assez ClevCe pour maintenir tous ses bCnCficiaires au-dessus du seuil de pauvretk. En 1995, 

l'allocation maximale Ctait de 9 186 $ dans le cas d'une veuve ou d7un veuf, ce qui Cquivaut a 
6 633 $ par annee de moins que le seuil de pauvretC dans une grande ville. L7allocation 

maximale Ctait de 8 321 $ dans le cas d'une personne mariCe. En additionnant une allocation 

maximale et la pension de SCcuritk de la vieillesse et le SupplCment de revenu garanti maximum 

du conjoint, on en arrive A un revenu familial de 16 641 $, soit 4 801 $ de moins que le seuil 

de pauvretC dans une grande ville. 

I1 s'est dCveloppC, au fil des ans, une anomalie au sein du programme: les prestations 

continuent d'etre versCes au &ux de mariC(e)~ plus faible lorsque les bCnCficiaires perdent leur 

conjoint. 

Une veuve ou un veuf de 60 a 64 ans bCnCficiant de l'allocation maximale recevait 

774'71 $ par mois au cours du deuxi5me trimestre de 1996, selon le taux applicable aux 

personnes mariCes. Pendant la m2me pCriode, une veuve ou un veuf de 65 ans et plus 

bCnCficiant de la pension de SCcuritC de la vieillesse et du SupplCment de revenu garanti 

maximum recevait 865'62 $ par mois, selon le taux applicable aux personnes seules - 90,91 $ 

de plus par mois. 



Su~~lCments de revenu ~rovinciaux et territoriaux 

Les personnes AgCes habitant I'Ontario, le Manitoba, la Saskatchewan, l'Alberta, la 

Colombie-Britannique, le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest regoivent en plus des 

prestations fCdCrales de sCcuritC de revenu, des supplCments de revenu provinciaux ou 

territoriaux. 

Lors du dernier recensement, un nombre estimatif de 250 000 personnes $gees recevaient 

des supplCments de revenu provinciaux et territoriaux. La valeur totale des prestations Ctait de 

l'ordre de 285 millions de dollars par annCe.* La plupart des supplCments sont verses 

mensuellement, mais le Manitoba fait des versements trimestriels. 

Contrairement aux programmes fCd6raux pour les personnes AgCes, la plupart des 

programmes provinciaux et territoriaux ne sont pas indexCs sur le coilt de la vie. Le montant 

des prestations n'a pas augment6 depuis les annCes 80 en Ontario, en Colombie-Britannique et 

au Yukon. 

Et contrairement aux programmes fCdCraux, la plupart des supplkments provinciaux et 

territoriaux ne tiennent pas compte des besoins financiers relativement plus importants des 

personnes seules. La pauvretk est beaucoup plus rkpandue et plus grave chez les personnes 

hgCes seules que chez les couples Ages. En 1994, 44,l p. cent des femmes seules AgCes Ctaient 

pauvres, contre 25,2 p. cent des h o m e s  seuls AgCs, et seulement 6,8 p. cent des couples 

Seule la Saskatchewan et I'Alberta accordent des prestations proportionnellement plus 

ClevCes aux personnes seules. En Ontario, au Yukon et dans les Territoires du Nord-Ouest, les 

couples re~oivent des prestations deux fois plus 6levCes que celles des personnes seules. Au 

Manitoba et en Colombie-Britannique, le supplCment accord6 aux couples est plus du double de 

celui qu'on accorde aux personnes seules. 



TABLEAU 3 

SUPPLEMENTS DE REVENU PROVINCIAUX ET TERRITORIAUX 
POUR LES PERSONNES AGEES, 1995 

Prestations annuelles 
maximales 

Personne 

Ontario (GAINS-A) 

Yukon (Supplement de revenu des personnes AgCes) I 1 200 $ 1 2 400 $ 11 

Couple a deux 

- - 

Manitoba (55 Plus) 

Saskatchewan (Regime de revenu) 

Alberta (Prestations pour personnes Igees)1° 

Colombie-Britannique (GAIN) 

Territoires du Nord-Ouest (Prestations pour 
personnes 5gCes) 

seule 

996 $ 

Outre ces supplCments, les provinces et les territoires accordent tous d'autres types 

d'avantages aux personnes AgCes. l1  On peut par exemple accorder de l'aide pour faire face aux 

coiits d'habitation ou aux taxes municipales. Ces programmes soulagent toutes les personnes 

AgCes B faible ou B modeste revenu, mais il est difficile d'en Cvaluer l'impact reel. 

pensionnCs 

1 992 $ 

446,40 $ 

1 080 $ 

2 350 $ 

591'60 $ 

Soutien de revenu i n a d h a t  

959,20 $ 

1 740 $ 

3 500 $ 

1 446 $ 

Les programmes fedCraux, provinciaux et territoriaux accordent ensemble un revenu 

minimum garanti aux personnes IgCes. Malheureusement, ces prestations de s6curitC de revenu 

ne sont pas assez tlevkes pour maintenir toutes les personnes 5gCes au-dessus du seuil de 

pauvretk. 



TABLEAU 4 

ECART ENTRE LES PRESTATIONS GOUVERNEMENTALES MAXIMALES 
POUR LES PERSONNES AGEES ET LE SEUIL DE PAUVRETE, 1995 " 

PERSONNES SEULES 

Revenu maximum Seuil de  cart entre 
Ville des gouvernements pauvretC les deux 

St. John's 10 264 $ 13 895 $ - 3 631 $ 

Charlottetown 10 264 $ 13 574 $ - 3 310 $ 

Halifax 10 264 $ 13 895 $ - 3 631 $ 

Saint John 10 264 $ 13 895 $ - 3 631 $ 

Montreal 10 264 $ 15 819 $ - 5 555 $ 

Toronto 11 260 $ 15 819 $ - 4 559 $ 

Winnipeg 10 711 $ 15 819 $ - 5 108 $ 

Saskatoon 11 344 $ 13 895 $ - 2 5 5 1  $ 

Edmonton 12 614 $ 15 819 $ - 3 205 $ 

Vancouver 10 856 $ 15 819 $ - 5 135 $ 

COUPLES A DEUX PENSIONNES 

Revenu maximum Seuil de h a r t  entre 
yi& des ~ouvernements pauvrete les deux 

St. John's 16 642 $ 18 835 $ - 2 193 $ 

Charlottetown 16 642 $ 18 399 $ - 1 757 $ 

Halifax 16 642 $ 18 835 $ - 2 193 $ 

Saint John 16 642 $ 18 835 $ - 2 193 $ 

Montreal 16 642 $ 21 442 $ - 4 800 $ 

Toronto 18 634 $ 21 442 $ - 2 808 $ 

Winnipeg 17 601 $ 21 442 $ - 3 841 $ 

Saskatoon 18 382 $ 18 835 $ - 453 $ 

Edmonton 20 142 $ 21 442 $ - 1 3 0 0 $  

Vancouver 18 088 $ 21 442 $ - 3 354 $ 



Le Tableau 4 indique les prestations maximales combinCes versCes aux personnes seules 

et aux couples dans la plus grande ville de chaque province en 1995, les seuils de pauvretk pour 

chaque ville, et 1'Ccart entre le revenu et le seuil de pauvretC dans chacune. Les deux territoires 
ne figurent pas au Tableau 4 parce que Statistique Canada les exclut de 1'EnquCte sur les 

finances des consommateurs, enquCte qui sert ii determiner le seuil de pauvretC. 

Chez les personnes seules pauvres, 1'Ccart variait entre 2 551 $ ii Saskatoon et 5 555 $ 

B MontrCal. Chez les couples pauvres, 17Ccart de pauvretC variait entre 453 $ A Saskatoon et 

4 800 $ ii MontrCal. 

S o m e  toute, il est clair que les programmes gouvernementaux qui foment le premier 

palier du systkme de revenus de retraite au Canada ne sont pas suffisamment gCnCreux pour 

maintenir toutes les personnes 2gCes au-dessus du seuil de pauvretC. Les personnes AgCes ne 

sauraient toutefois s'en passer, et sans eux, la pauvretC serait beaucoup plus rkpandue et plus 

grave. 

Le Budpet de 1996 et la Prestation aux ainC(e)s 

Dans le discours du budget du 6 mars 1996, le gouvernement fCdCral se proposait de 

modifier de fond en comble les prestations qu'il verse aux personnes 2gCes. Les changements 

entreront en vigueur le 1" janvier 2001. La p ike  maitresse des propositions consiste en une 

nouvelle Prestation aux ainC(e)s destinCe aux personnes AgCes de 65 ans et plus qui remplacerait 

les prestations versCes au titre de la pension de SCcuritC de la vieillesse et du SupplCment de 

revenu garanti. Les principales caractkristiques de la nouvelle prestation sont les suivantes: 

La prestation maximale serait supkrieure de 120 $ par annCe par mknage aux 

prestations de SCcuritC de la vieillesse et du SupplCment de revenu garanti 

combinCes. Les personnes AgCes a faible revenu vivant seules recevraient un 

montant supplCmentaire de 120 $ par annCe, tandis que les personnes AgCes ii 

faible revenu vivant en couple devraient partager entre elles ce montant 

supplCmentaire de 120 $. 



Le seuil de revenu B partir duquel le montant de la prestation diminue serait 

considCrablement abaissC de 53 215 $ B 25 921 $ et aurait pour effet de rCduire 

de f a ~ o n  substantielle le montant touch6 par les personnes AgCes B revenu moyen 

ou B revenu ClevC. 

Le revenu familial plut6t que le revenu individuel servirait de base de calcul pour 

l'ensemble des prestations. 

Le montant total de la nouvelle prestation serait non imposable. 

Tous les ClCments de la prestation seraient automatiquement haussCs en fonction 

du coQt de la vie. 

Le programme de 1'Allocation au conjoint sera maintenu, en dCpit de lYentrCe en vigueur 

de la nouvelle Prestation aux ainC(e)s. Les veuves et veufs qui recevaient 1'Allocation au 

conjoint, recevront Cgalement un montant supplCmentaire de 120 $ par annCe. 

Le discours du budget proposait Cgalement certaines mesures spCciales de transition qui 

s'appliqueraient aux personnes AgCes de 60 ans et plus le 31 dCcembre 1995, en d'autres termes, 

celles qui auront 65 ans et plus le 31 dCcembre de l'an 2000, B la veille de lYentrCe en vigueur 

du nouveau regime. Ces personnes auraient le choix de recevoir les prestations de SCcuritC de 

la vieillesse et du SupplCment de revenu garanti selon les modalitis actuelles aussi longtemps 

qu'elles vivront, ou encore de toucher la nouvelle Prestation aux ainC(e)s. Les conjoints des 

personnes qui dCcideraient de conserver leurs prestations de SCcuritC de la vieillesse et du 

SupplCment de revenu garanti continueraient Cgalement B bCnCficier de ces deux rCgimes, sans 

Cgard de leur Age. 

Le gouvernement federal a dCclarC que, dans le cadre du nouveau syst*me, 75 p. cent 

des personnes AgCes recevraient des prestations Cgales ou supkrieures aux prestations actuelles. 

D'autre part, 16 p. cent des personnes AgCes recevraient des prestations infkrieures B celles 

qu'elles reqoivent actuellement tandis que l'autre 9 p. cent - personnes AgCes B revenu ClevC - 

ne recevraient pas de prestations. 



LE DEUX&ME PALTER: LE &GIME DE PENSIONS DU CANADA 

ET LE &GIME DE RENTES DU OUI~BEC 

Le Regime de pensions du Canada et le RCgime de rentes du Quebec, un regime 

semblable pour les residents de la province du QuCbec, constituent le deuxikme palier du systkme 

de revenus de retraite. Les gouvernements federal et provinciaux ont cr6C ces regimes en 1966 

pour apporter un revenu de retraite de base aux membres de la population active et aux 

personnes A leur charge. 

Cornme les programmes qui foment le premier palier du systkme, les RPCIRRQ sont 

diriges par les gouvernements. Mais alors que les programmes du premier palier sont finances 

par le(s) trksor(s) federal ou provinciaux, les RPCIRRQ sont finances par les cotisations des 

employeurs et des employks. 

Le Regime de pensions du Canada s'adresse A presque tous les membres de la population 

active de neuf provinces et des deux territoires, ainsi qu'aux membres des Forces amkes et de 

la GRC residant au Quebec. Pour modifier le regime, il faut obtenir l'approbation du Parlement 

et des deux tiers des provinces renfermant deux tiers de la population. 

Le Regime de rentes du QuCbec s'adresse aux travailleurs du QuCbec et relkve du 

gouvernement du Quebec. Plus souvent qu'autrement, ses caractkristiques sont identiques A 

celles du Regime de pensions du Canada. 

Les deux regimes accordent des prestations de retraite, des pensions d'invaliditk, des 

prestations d'enfant A charge de cotisant dCcCdC ou invalide, des pensions de survivant et une 

s o m e  forfaitaire en cas de decks pour faire face aux dkpenses funkraires. Plus de 4,2 millions 

de personnes reqoivent des prestations de l'un ou l'autre, et le coQt total des programmes 

dkpasse les 21 milliards de dollars par annee. l2 

Les prestations sont indexees sur le coQt de la vie au debut de chaque annee, selon 

1'Indice des prix A la consommation. En 1996, la hausse Ctait de 1'8 p. cent pour le Regime de 

pensions du Canada et de 2,3 p. cent pour le Regime de rentes du Quebec. 



A l'exception des prestations de dkces, les montants sont verses tous les mois. Toutes 

les prestations sont considCrees comme un revenu imposable aux fins de l'imp6t sur le revenu 

federal et provincial. 

Toute personne de 18 B 65 ans qui fait partie de la population active rkmuneree verse des 

cotisations B l'un ou l'autre des regimes. Les employes contribuent au moyen de deductions 

r6gulikx-e~ B la source, et I'employeur verse une somme Cgale. Les travailleurs autonomes 

versent la part de I'employeur en m6me temps que celle de l'employe. 

TABLEAU 5 

PRESTATIONS MENSUELLES MAXIMALES EN VERTU DES REGIMES 
DE PENSIONS DU CANADA ET DE RENTES DU QU~BEC,  1996 

Les cotisations versees au Regime de pensions du Canada sont d'environ 10,5 milliards 

de dollars par annee, celles du Regime de rentes du Quebec, d'environ 3'1 milliards de dollars. 

Les travailleurs obtiennent un credit d'imp6t pour les cotisations versees chaque annee. 

Retraite B 65 ans 

Invalidit6 

Conjoint survivant 65 ans et plus 

Conjoint survivant 55 B 64 ans 

Conjoint survivant 45 B 54 ans 

Conjoints survivant moins de 45 ans: 
sans invalidit&, sans enfants 
sans invalidite, avec enfants 
Invalide 

Enfants et orphelins 

Regime de pensions 
du Canada 

727'08 $ 

870'92 $ 

436'25 $ 

399'70 $ 

399'70 $ 

(variable) 
399'70 $ 
399'70 $ 

164'17 $ 

Regime de rentes 
du Quebec 

727'08 $ 

870'89 $ 

436'25 $ 

672'25 $ 

598'24 $ 

356'05 $ 
574'97 $ 
598'24 $ 

52'12 $ 



Les prestations accordees en vertu du RCgime de pensions du Canada et du Regime de 

rentes du QuCbec ont CtC amkliorees au fil des ans. Les derni2res ameliorations sont entrees en 

vigueur le 1"' janvier 1987. Plusieurs de ces amCliorations apportkes au RCgime de pensions du 

Canada etaient dkji en vigueur au sein du RCgime de rentes du QuCbec. 

Voici une description plus detaillee des prestations et le nombre de personnes bkneficiant 

de chaque type de prestation. 

Prestations de retraite. Un peu plus de trois millions de Canadiennes et Canadiens 

re~oivent des prestations de retraite des RPCIRRQ, pour une valeur totale de 14 milliards de 

dollars. La pension maximale est de 727'08 $ par mois. L'2ge habitue1 de la retraite est de 65 

ans, mais les cotisants peuvent choisir de prendre leur retraite i 60 ans avec une pension reduite 

ou i 70 ans avec une pension accrue. Le taux de reduction ou d'augmentation est d'un demi 

d'un pour cent pour chaque mois avant ou aprks le 65e anniversaire de naissance du cotisant. 

En d'autres mots, une personne qui devancerait sa retraite de 60 mois, pour la prendre A l'ige 

de 60 ans, perdrait 30 p. cent de sa pension normale de retraite du RPC ou du RRQ. La 

reduction Ctant permanente, le taux ne changera pas aprks I'2ge de 65 ans. 

Prestations d'invalidite. I1 y a environ 350 000 beneficiaires de prestations d'invalidite 

en vertu des deux regimes et les prestations versCes s'Cl2vent i trois milliards de dollars. On 

accorde des pensions seulement aux personnes souffrant de probl2mes physiques ou mentaux 

graves et prolongks et qui ne peuvent esperer retourner un jour sur le march6 du travail. Les 

prestations comportent un montant uniforme et un montant fond6 sur les gains prealables. La 
pension maximale est de 870'92 $ par mois. 

Les enfants de cotisants invalides qui ont moins de 18 ans et les enfants de 18 A 25 ans 

qui Ctudient i plein temps obtiennent des prestations uniformes des deux regimes - 164'17 $ par 

mois en vertu du Regime de pensions du Canada et 52'12 $ par mois aux terrnes du Regime de 

rentes du Quebec. Les enfants dont les deux parents sont invalides ou dCcCdCs et qui etaient tous 

deux cotisants des RPCIRRQ peuvent recevoir deux versements mensuels. Le nombre de 

benkficiaires s'klkve i environ 110 000 et le coQt total des prestations est d'environ 250 millions 

de dollars. 



Prestations de survivant. Environ un million de personnes - des fernrnes dans 89 p. cent 

des cas - reqoivent des prestations de survivant pour une valeur totale de 3'2 milliard de dollars. 

Les prestations sont verdes au conjoint lCgal d'un cotisant du RPC ou du RRQ ou au conjoint 

de fait qui a vkcu avec le cotisant pendant au moins un an avant le dCc2s. Les personnes 

divorcCes ne sont pas admissibles aux prestations de survivant. 

Le RPC et le RRQ offrent les mCmes prestations aux conjoints survivants de 65 ans et 

plus - 60 p. cent de la pension de retraite du cotisant dCcCdC jusqu'i concurrence de 436,25 $ 

par mois - mais ils utilisent des formules diffirentes dans le cas des conjoints de moins de 65 

ans. Le RPC accorde une pension maximale de 399,70 $ par mois il un conjoint de moins de 

65 ans. Dans le cas du conjoint survivant 8gC entre 35 et 45 ans qui n'est pas invalide et qui 

n'a pas d'enfant a charge, la prestation maximale est rkduite de 11120 pour chaque mois qui 

reste avant que le conjoint survivant n'atteigne 45 ans, i compter du mois de dCc2s du cotisant 

au RPC. Le conjoint survivant de moins de 35 ans qui n'est pas invalide et qui n'a pas d'enfant 

B charge ne re~o i t  aucune prestation. Le RRQ accorde des prestations maximales de 672'25 $ 

par mois aux conjoints de 55 i 6 5  ans, et de 598'24 $ aux conjoints de 45 a 55 ans. Quant aux 

conjoints survivants de moins de 45 ans, le RRQ a fixe trois taux maximum de prestations : 

356'05 $ aux personnes sans enfant, 574'97 $ aux personnes avec enfant, et 598'24 $ aux 

personnes invalides. 

Les conjoints survivants perdaient leurs prestations s'ils se remariaient. Le Regime de 

rentes du QuCbec a mis un terme B cette pratique en 1984, et le Regime de pensions du Canada 

a fait de mCme en 1987. Les conjoints survivants qui avaient perdu leurs prestations au moment 

d'un remariage sont redevenus admissibles A la pension. 

Les enfants de cotisants dtcCdCs qui ont moins de 18 ans ou qui ont de 18 i 25 ans et 

sont Ctudiants B plein temps re~oivent des prestations uniformes semblables aux prestations 

versCes aux enfants de cotisants invalides. Environ 107 000 enfants re~oivent de telles 

prestations, et leur valeur s'C16ve environ 215 millions de dollars. 

Cornrne on l'a dejB signale, les montants qui servent a verser les prestations des 

RPCIRRQ proviennent des cotisations payCes par les employes et leurs employeurs et des 

intCrCts accumulCs au fil des ans. 



Aux termes du Regime de pensions du Canada, les cotisations des employeurs et des 

employCs sont dCposCes dans un compte gouvernemental spCcial. Les sommes dont on n'a pas 

un besoin immkdiat pour payer les prestations sont pr2tCes aux gouvernements provinciaux et 

territoriaux i un taux d'intCrCt Cgal a celui qui s'applique A ce moment-la aux valeurs mobilikres 

A long terme du Gouvernement du Canada. 

Aux termes du RCgime de rentes du QuCbec, les cotisations sont dCposCes dans une caisse 

provinciale appelke la Caisse de dCp6t et de placement. Les sommes exckdentaires sont placCes 

h divers endroits, dont des actions et des obligations de sociCtCs, des hypothiiques et des valeurs 

mobiliiires provinciales. 

Le fonctionnement des Regimes de pensions du Canada et de rentes du QuCbec diff6re 

de celui des rCgimes de retraite professionnels dont il sera question au prochain chapitre. 

Les cornmanditaires des regimes professionnels sont tenus de maintenir des rCserves assez 

importantes pour assurer le versement complet des pensions pendant la durCe de la vie de tous 

les cotisants retraitis et des prestations Cventuelles des cotisants qui font encore partie de la 

population active. On parle dans ce cas de ((capitalisation intkgrale,. 

C'est essentiellement dans le but de protCger les employCs au cas oij l'employeur 

fermerait ses portes qu'il importe de capitaliser intbgralement les rCgimes de retraite 

professionnels. De toute Cvidence, c'est un risque qui n'existe pas du c6tC des autorites 

fCdCrales et provinciales, de sorte qu'il n'est pas nkcessaire de recourir la capitalisation 

intCgrale dans le cas du RCgime de pensions du Canada et du Regime de rentes du QuCbec. 

Le taux de cotisation des Regimes de pensions du Canada et de rentes du QuCbec a CtC 

fix6 A 3'6 p. cent des gains cotisables - 1,8 p. cent en provenance des employCs, 1,8 p. cent en 

provenance des employeurs - lorsque les programmes ont CtC mis sur pied en 1966. En 1986, 

Ottawa et les provinces ont convenu d'augmenter 1Cgkrement le taux chaque annCe A partir de 

1987. Le taux de cotisation en 1996 est de 5,6 p. cent - 2,8 p. cent chacun pour employeurs 

et employ Cs . 



Le taux de cotisation s'applique aux gains jusqu'B concurrence d'un maximum annuel 

appelC le maximum des gains cotisables ou des gains ouvrant droit B pension, moins l'exemption 

de base de I'annCe. 

Le maximum des gains annuels ouvrant droit B pension (MGAP) est Cgal au salaire 

industriel moyen, et s'Clkve B 35 400 $ en 1996. L'exemption de base de 1'annCe Cquivaut A 

environ 10 p. cent du MGAP, c'est-;-dire 3 500 $. I1 visait en partie B exclure des Regimes de 

pensions du Canada et de rentes du QuCbec les pehonnes n'ayant pas un lien permanent avec 

le march6 du travail rCmunCrC. Une personne gagnant 1 500 $ par annCe B faire de petits 

travaux ou un Ctudiant gagnant 2 000 $ en travaillant dans un camp d'CtC ne contribueraient pas 

au regime, parce qu'ils gagnaient moins que l'exemption de base de 1'annCe de 3 500 $. 

Le Graphique C indique les expressions techniques servant A calculer les cotisations et 

les prestations des RPCIRRQ et donne l'exemple d'un employ6 qui gagne 17 700 $ en 1996 - 

la moitiC du MGAP de 35 400 $. En soustrayant l'exemption de base de 1'annCe de 3 500 $ des 

gains de 13 850 $, on arrive B des gains cotisables de 14 200 $. Compte tenu du taux de 

cotisation de 5'6 p. cent en 1996, les cotisations annuelles B verser au RPC ou au RRQ sont de 

795'20 $ - 397'60 $ en provenance de l'employC et 397'60 $ en provenance de l'employeur. 

Les prestations de retraite des RCgimes de pensions du Canada et de rentes du QuCbec 

sont fondCes sur les gains jusqu'B concurrence du MGAP chaque annee. En gros, les 

travailleurs qui gagnent le salaire moyen ou plus chaque annCe obtiennent la pension maximale 

du RPC ou du RRQ. Les emp1oyCs qui gagnent la moitiC du salaire moyen chaque annCe 

re~oivent la moitiC de la pension maximale. 

Au moment de la retraite, en Ctablissant les prestations auxquelles le travailleur a droit, 

les gains ouvrant droit B pension des annCes antCrieures sont rajustks aux niveaux des salaires 

actuels. 



Revenu de retraite insuffisant 

Les Rkgirnes de pensions du Canada et de rentes du QuCbec ont kt6 conqus de rnanikre 

i remplacer 25 p. cent seulement des gains jusqu'i concurrence du salaire moyen. 

Concr&ement, celA veut dire que les prestations de retraite des RPCIRRQ, jumelCes ii la pension 



de SCcuritC de la vieillesse, ne sont pas suffisarnment ClevCes pour maintenir la plupart des gens 

au-dessus du seuil de pauvretC. Tous les pensionnks seuls et bon nombre de couples habitant 

des grandes villes et dont les seuls revenus extCrieurs proviennent des RCgimes de pensions du 

Canada et de rentes du Quebec doivent avoir recours au SupplCment de revenu garanti. 

Le Tableau 6 prCsente les revenus en 1995 des personnes $gCes qui reqoivent une pension 

de SCcuritC de la vieillesse et les prestations de retraite maximales des RPCIRRQ. Les 

personnes seules et les couples dont un seul conjoint re~oi t  une pension du RPC ou du RRQ 

avaient droit A un montant rCduit du SupplCment de revenu garanti mais ne pouvaient toujours 

pas se maintenir au-dessus du seuil de pauvretC lorsqu'ils habitaient une ville d'un demi million 

d'habitants ou plus. 

En rCalitC, bon nombre de Canadiennes et Canadiens bCnCficiaires de prestations de 

retraite des RPCIRRQ reqoivent beaucoup moins que le maximum parce que leurs gains pendant 

TABLEAU 6 

REVENUS DE RETRAITE DES PERSONNES AGEES RECEVANT 
UNE PENSION MAXIMALE DU RPC OU DU RRQ, 1995 

Couple recevant 
une pension maximale 

des RPCIRRQ 

9 381 $ 

8 558 $ 

3 109 $ 

21 049 $ 

21 442 $ 

Pension SV 

Pension RPCIRRQ 

SRG 

Revenu total 

Seuil de pauvretk 
dans une grande ville 

(Tous les chiffres ont CtC arrondis au dollar le plus prcs, 
ce qui explique les differences minimes dans les totaux.) 

Personne seule recevant 
une pension maximale 

des RPCIRRQ 

4 690 $ 

8 558 $ 

1 410 $ 

14 658 $ 

15 819 $ 



















s'adressaient aux travailleurs du secteur public, mais elle Ctait rare dans les regimes du secteur 

privC. 

Comme nous l'expliquons ci-dessous de manikre plus dCtaillCe, les rCgimes de retraite 

professionnels du secteur privC prksentent deux grandes failles, que certains qualifieraient de 

fatales, B savoir le caractkre restreint de la protection et l'absence de protection contre 

l'inflation. 

Plus de deux millions de personnes ont r e p  21,9 milliards de dollars sous forme de 

revenus provenant des rkgimes de retraite professionnels et d'autres sources semblables en 1993, 

selon les dernikres donnkes fiscales produites par Revenu Canada. De ce nombre, 1,4 million 

avaient 65 ans et plus, et leurs rCgimes leur ont versC au total presque 13,7 milliards de 

dollars. l9 

Selon les derniers recensements, 5,2 millions de travailleurs rCmunCrCs ou 44,6 p. cent 

des travailleurs rCmunCrCs souscrivaient B un regime de retraite professionnel; repartis selon le 

sexe, le pourcentage est de 46,8 chez les homrnes et de 41,9 chez les fernrnes. 

I1 existe essentiellement deux modes de capitalisation des rCgimes de retraite - le rCgime 

non contributif et le rCgime contributif. Dans le premier cas, le cofit total du rCgime est assume 

par l'employeur alors que dans le deuxikme cas 1'ernployC est tenu de verser sa quote-part.20 

De manike gCnCrale, la participation de I'employC reprCsente de cinq B dix pour cent de 

ses gains et ses cotisations sont prClevCes B la source. Les cotisations de l'employeur et de 

17employC sont dCductibles de l'imp8t. Dans le cas des employCs, plus les cotisations sont 

ClevCes, plus I'allCgement fiscal est important, et ceux qui se trouvent dans les tranches 

d'imposition supkrieures ont droit B une Cpargne fiscale proportionnellement plus ClevCe que 

ceux qui se trouvent dans les tranches d'imposition inferieures. 

En 1993, 72,5 p. cent de tous les participants souscrivaient B un regime contributif, et 

le reste B des regimes non contributifs. L'ensemble des cotisations versie? par les participants 

s'Clevaient ii 7,3 milliards de dollars. Les cotisations des employeurs aux regimes tant 

contributifs que non contributifs Ctaient de l'ordre de 12,9 milliards de dollars. 





Contrairement A la croyance populaire et au mode de fonctiomement du RPC et du RRQ, 

les employeurs qui offrent un regime A prestations dCterminCes ne versent une quote-part 
Cgale A celle de I'employC. 11s se contentent de verser des sommes qui sont considCrees c o m e  

suffisantes pour maintenir la valeur actuarielle de leur caisse de retraite, autrement dit pour 

couvrir toutes les prestations de pensions versCes aux employes actuellement A la retraite ainsi 

que le paiement des pensions qui seront versees plus tard aux employCs actuels. En d'autres 

termes, la quote-part de l'employeur vise simplement A assurer la bome sante financikre du 

regime. 

La plupart des regimes de retraite professionnels sont regis par les autorites fedkrales ou 

provinciales et doivent satisfaire A certaines normes minimales. L7administration f6dCrale et les 

provinces ont convenu en 1986 d'ameliorer ces normes et de les uniformiser dans une certaine 

mesure A 1'Cchelle nationale. 

Les autorites federales ont revise leur Loi sur les normes de prestation de pension, qui 

vise les personnes travaillant dans des secteurs de competence fkderale, par exemple les banques 

et les tClCcommunications, et les modifications sont entrees en vigueur le 1"' janvier 1987. Le 

Parlement a finalement apporte des ameliorations mineures aux regimes de pension des 

fonctiomaires fkdCraux, des membres des Forces armkes canadiemes et de la Gendarmerie 

royale du Canada ainsi que d'autres personnes dans des secteurs de competence fCdCrale. 

Toutefois, la plupart des ameliorations s'appliquaient aux seules prestations de survivant(e) et 

d'enfant A charge de cotisant dCcCdC. 

La plupart des provinces ont mis A jour, au cours des dernikres annkes, les dispositions 

1Cgislatives visant leurs regimes de retraite professionnels. ~'ile-du-prince-houard a adopt6 

de nouvelles mesures sur les pensions en 1990, mais ces mesures n7Ctaient pas encore en vigueur 

en mai 1996. 

Particivation A un regime. Autrefois, bon nombre de travailleurs A temps partiel 

n'avaient pas accks au rCgime de retraite professiomel offert par l'employeur. En vertu de la 

Loi fCdCrale sur les normes de prestations de pension rCvisCe, les employes A plein temps doivent 

avoir la possibilitk de souscrire A un regime existant au bout de deux amCes de service, et les 

employes A temps partiel peuvent se privaloir de cet avantage s'ils ont gagnC au moins 

35 p. cent du maximum des gains annuels ouvrant droit A pension dans le cadre du Regime de 

















Les changements lkgislatifs des dernieres annkes touchant l'acquisition des droits, 

l'immobilisation des cotisations et la transfkrabilitk devraient perrnettre A davantage de cotisants 

de toucher des cheques de pension rkguliers lorsqu'ils prendront leur retraite. D'autres 

changements, surtout ceux qui concernent les prestations de survivant, sont attendus et tardent 

A venir. Toutefois, les prestations finiront par 2tre grugkes par l'inflation, sauf dans le cas des 

personnes qui ont la chance d'adhkrer A un rkgime de pensions du secteur public ou aux rares 

regimes du secteur privk qui prevoient une indexation complete ou presque. 



Au troisikme palier du systkme de revenu de retraite, on trouve egalement les regimes 

enregistres d'epargne-retraite ou REER. Comme les regimes de retraite professionnels, les 

REER ont pour objet d'aider les gens 2 se constituer un revenu de retraite destine a remplacer 

une portion du revenu qu'ils touchaient avant la retraite. Et A I'instar des regimes 

professionnels, ils se sont avCrCs trks avantageux pour les personnes A revenu moyen et 

supirieur. 

Les regimes enregistres d'epargne-retraite, par les allegements fiscaux qu'ils offrent, 

encouragent les gens 2 economiser regulikrement en prevision de la retraite. 11s permettent aux 

contribuables de soustraire chaque annee de leur revenu imposable leurs cotisations a un REER, 

et de payer ainsi moins d'imp8t federal et provincial sur le revenu. 

Les gens peuvent liquider leur REER au moment de leur retraite et utiliser l'argent ainsi 

obtenu pour souscrire une rente, ce qui leur assurerait une somme fixe chaque mois. Le revenu 

provenant d'une rente est imposable, mais c o m e  la plupart des contribuables se retrouvent dans 

des categories de revenu infkrieures aprks la retraite, ils payent moins d'imp6t qu'ils ne 

l'auraient fait pendant leur vie active. 

Les sommes accumulees dans un REER peuvent aussi ktre transferees B un Fonds 

enregistre de revenu de retraite (FERR). Ces Fonds assurent un revenu de retraite indexe 

jusqu'8 l'sge de 90 ans, parce qu'ils prkvoient une hausse de prestations chaque annee. Seule 

la somme perque pendant l'annee est soumise A l ' i m ~ d t . ~ ~  

Selon les dernikres donnkes statistiques fiscales, plus de 5 , l  millions de personnes ont 

cotisi A un REER au cours de l'annie d'imposition 1993, ce qui reprksente 26 p. cent de tous 

les contribuables. La somme totale des cotisations s'elevait 2 plus de 17,5 milliards de dollars, 

la contribution moyenne Ctant de 3 410 $. Quelques 2,9 millions des adherents Ctaient des 

hommes, et leur contribution etait de 3 897 $ en moyenne, et prks de 2,2 millions etaient des 

femmes, leur contribution moyenne etant de 2 756 $.30 



L'administration fkdkrale fixe une limite au montant que differentes personnes peuvent 

verser dans un REER. Le budget fkdkral de 1996 proposait le gel de la limite globale des 

cotisations B 18 pour cent du revenu gagnk, soit des cotisations maximales de 13 500 $ par 

annke, jusqu'en l'an 2003. 

Les personnes qui ne contribuent pas h des rCgimes de retraite professionnels pourraient 

contribuer jusqu'h un total de 13 500 $ par annCe h un REER. Les participants h des regimes 

de retraite professionnels voient leur limite annuelle rkduite par un ((ajustement de pension, 

calculC par Revenu Canada. En gros, le facteur d'kquivalence permet d'kvaluer le droit 21 

pension qu'un participant h un rkgime de retraite professionnel a acquis au cours d'une annCe 

donnke. 

En vertu des modifications apportkes aux mesures legislatives fCdCrales qui sont entrCes 

en vigueur en 1991, la portion inutilisee des cotisations 21 un REER dont ne se prkvaut pas le 

contribuable au cours d'une annke d'imposition donnCe peut Ctre reportke et utilisCe au cours des 

annCes d'imposition suivantes. Le budget de 1996 proposait de permettre le report indCfini de 

la portion de cotisations inutilide. La pCriode de report actuelle est de sept ans. 

Le report permet aux contribuables dont la situation financiere varie d'une annke B l'autre 

d'avoir de meilleures chances de maximiser leurs cotisations h un REER. 11s peuvent s'abstenir 

de contribuer durant les annkes oh leur situation financikre est difficile et combler la diffkrence 

lorsque la situation est meilleure. 

Un svst&me aui ~rofite surtout aux fortunCs 

I1 est bien evident que les REER, avec les Cpargnes fiscales qui s'y rattachent, presentent 

CnormCment d'intkret pour les gens aids. Le grand problkme, il va sans dire, c'est que bon 

nombre de personnes n'ont pas ce montant supplkmentaire 21 mettre de cat6 rigulikrement. 

Le Tableau 10 indique le revenu des gens igks de 25 5 64 ans qui ont contribuk a un 

REER en 1993. Environ 69 p. cent des contribuables gagnant 50 000 $ ou plus ont participk 

21 un REER, et leur contribution ktait en moyenne de 5 155 $. Seulement 23 p. cent des 



contribuables dont le revenu Ctait inferieur B 10 000 $ ont souscrit B un REER, et leur 

contribution moyenne n'Ctait que de 1 115 $ .31  

Le plus difficile B accepter, c'est que le systkme actuel de deductions fiscales applicables 

aux cotisations B un REER permet aux nantis de realiser les Cpargnes fiscales les plus 

importantes. Une dCduction d'imp6t de 1 000 $ au titre d'un REER reprCsente en moyenne une 

Cpargne fiscale fCdCrale et provinciale de 473 $ pour un contribuable au palier d'imposition 

supCrieur. La m&me deduction de 1 000 $ ne rapporte qu'environ 269 $ B un contribuable au 

palier d'imposition inferieur. 

TABLEAU 10 

COTISANTS A UN REER, AGES DE 25 A 64 ANS, SELON LE REVENU, 1993 

L'administration fkdkrale a dkcide en 1988 de convertir en credits d'impbt les exemptions 

personnelles et la plupart des deductions. MCme les dkductions fiscales au titre des contributions 

au RPC et au RRQ ont 6tC converties en credits. Ottawa a cependant refuse d'appliquer cette 

Revenu 

Moins de 10 000 $ 

10 000 B 20 000 $ 

20 000 B 30 000 $ 

30 000 B 40 000 $ 

40 000 B 50 000 $ 

Plus de 50 000 $ 

Total 

Nombre de 
cotisants 

BgCs de 25-64 

132 063 

531 582 

885 262 

973 751 

759 907 

1 358 792 

4 641 357 

P e r s o ~ e s  de 
25-64 ans ayant 

des revenus 
imposables 

579 540 

2 342 590 

2 538 320 

2 020 930 

1 337 860 

1 958 270 

10 741 030 

Pourcentage 
de 

contribuables 

23 % 

23 % 

35 % 

48 % 

57 % 

69 % 

43 % 

Contribution 
moyenne ii 
un REER 

1 115 $ 

1661 $ 

2 058 $ 

2 621 $ 

3 208 $ 

5 155 $ 

3 203 $ 



mesure aux contributions verdes au titre des REER et des regimes de retraite professionnels, 

lesquels continueront d'Ctre dtductibles d'impet. 

Les credits d'impbt sont une solution plus juste que les deductions fiscales parce qu'ils 

procurent les m&mes kpargnes peu importe la tranche d'imposition de la personne. Par exemple, 

la valeur du nouveau credit d'impbt applicable aux cotisations maximales au RPC en 1996 est 

de 240 $. Pour le contribuable qui se trouve la tranche d'imposition supkrieure, l'epargne 

fiscale Cquivaut ii 240 $, et un contribuable qui se trouve A la tranche d'imposition la plus basse 

realise la mCme Cpargne fiscale, soit 240 $. 

Le Conseil national du bien-Ctre social estime que le gouvernement federal s'est prive en 

gros de 4'4 milliards de dollars en recettes fiscales en 1993 du fait qu'il a accept6 les deductions 

d'imp6t pour les cotisations A des REER. Si Ottawa avait accord6 des credits d'impdt au lieu 

des deductions, ces pertes n'auraient 6tk que d'environ trois milliards de dollars.32 En d'autres 

termes, le ministkre des Finances, par son refus d'accorder plutbt des credits d'impbts pour les 

cotisations A des REER, a ajouti un montant non necessaire de 1'4 milliard de dollars au dCficit 

federal de cette annke. 

Tout bien considkrk, il est vrai que les REER encouragent 1'Cpargne en vue de la retraite, 

mais surtout parmi ceux qui ont un revenu discrktionnaire important annee apr2s annee. 11s 

profitent surtout aux fortunes, representent une forme d'encouragement modeste pour les 

personnes ii revenu moyen et n'apportent pas grand chose aux pauvres. ~ t a n t  donne la realit6 
financikre des gens qui appartiennent A differentes catigories de revenu, il est fort peu probable 

que ces tendances se modifient au cours des annies venir. 



CONCLUSION 

Malgre les amCliorations apportees aux trois paliers du systkme canadien de revenu de 

retraite ces dernikres annkes, celui-ci continue de presenter de serieuses lacunes sur lesquelles 

les autorites publiques ne se sont pas penchees. 

Au premier palier, les prestations fkdkrales et provinciales mises ensemble ne sont pas 

suffisamrnent Clevees pour protCger toutes les personnes igCes contre la pauvretk. Bien que la 
pauvrete dans la population $gee soit bien moins repandue qu'elle ne 1'Ctait il y a une generation, 

presque 17,2 p. cent des hommes et des femmes de 65 ans et plus vivaient dans la pauvrete en 

1994. La nouvelle prestation aux ainCs proposCe par le gouvernement federal accorderait aux 

ainCs les plus pauvres un montant supplCmentaire de 120 $ par menage, par annee, ce qui n'est 

pas suffisant pour faire une difference appreciable quant au niveau de pauvretk auquel les aines 

font face. 

Au second palier, le plus grand reproche que l'on pourrait adresser au Regime de 

pensions du Canada et au Regime de rentes du Quebec c'est que le plafond fix6 pour les 

prestations de revenu de retraite est tr5s bas. Les regimes avaient pour objet de remplacer 

25 p. cent des gains jusqu'i concurrence du salaire industriel moyen. Meme en beneficiant 

d'une rente compl5te dans le cadre du RPC ou du RRQ et d'une pension de SecuritC de la 

vieillesse, un retrait6 reqoit un SupplCment de revenu garanti important mais se voit quand meme 

vivre au-dessous du seuil de pauvretC dans une grande ville. Malheureusement, les 

gouvernements federal et provinciaux semblent etre beaucoup plus interessts B diminuer les 

prestations du RPC qu'a les augmenter. 

Au troisikme palier, les amCliorations d6jl apportees aux rigimes de retraite 

professionnels, attendues depuis longtemps, apportent sans doute des avantages tangibles aux 
employes qui ont la chance d'adherer a ce genre de regime. Toutefois, les regimes 

professionnels dans le secteur prive ont encore des failles majeures : faible couverture et 

protection contre I'inflation Cpouvantablement faible. 



Ce sont les employks nantis et non pas les employks dont le revenu est infkrieur i la 

moyenne qui sont les principaux bknkficiaires des rCgimes de retraite professionnels. La m2me 

remarque s'applique aux rCgimes enregistrks d'kpargne-retraite. En effet, il y a longtemps que 

les REER reprksentent un allCgement fiscal privilkgik pour les Canadiens aisks, et une fuite 

majeure pour le tresor public au moment ou le gouvernement fait beaucoup d'efforts pour 

rCduire le deficit. 



NIVEAU UN BCnCficiaires 

SCcuritC de la vieillesse 3,5 millions 
65 ans et plus 

SupplCment de revenu garanti 1,4 million 
65 ans et plus 

Allocation au conjoint 106 000 
60 a 64 ans 

SupplCments provinciaux\ 250 000 
territoriaux La plupart ont 

65 ans et plus 

Prestations maximale jusqu'i 
53 215 $ de revenu net 

Personnes 
faible revenu 

Personnes A 
faible revenu 

Personnes a 
faible revenu 

NIVEAU DEUX Cotisants PensionCs 

RCgirne de pensions du Canada 9,7 millions 2,3 millions 

Regime de rentes du QuCbec 3.2 millions 0.8 million 

Total 12,9 millions 3 , l  millions 

NIVEAU TROIS 

Regimes de retraite 
professionnels 

Membres ou BCnCficiaires 
Cotisants retraites 

5,2 millions 2 millions 

5 , l  millions 500 000 ?33 



ALLEGEMENTS FISCAUX POUR LES A~NES 

En plus des deductions d'imp6t et des credits d'impbt pour la pension et les cotisations 

aux REER qui ont CtC dCcrits ailleurs dans le prCsent rapport, les Canadiens bgCs peuvent tirer 

profit de deux autres allkgements fiscaux conGus spCcialement A leur intention : le credit en 

raison de l'bge et le crCdit pour la premikre tranche de 1 000 $ en revenu de pension provenant 

d'un rigime de retraite professionnel. Dans le cadre du train de propositions formulCes dans 

le budget de 1996, les crCdits en raison de l'bge et les crCdits d'impbt pour revenu de pension 

seront CliminCs lorsque les nouvelles prestations aux ainCs entreront en vigueur en 2001. 

La loi de l'imp6t actuelle permet A la plupart des personnes bgCes de 65 ans et plus de 

demander un credit d'imp6t en raison de leur bge. Le montant indiquC sur la formule d'imp6t 

de 1995 est de 3 482 $, mais I'allCgement fiscal reel au niveau federal est de 17 p. cent de 

3 482 $, soit 592 $. Si l'on ajoute les Cconomies sur le plan de la surtaxe fCdCrale et de l'imp6t 

provincial au taux de 55 p. cent de l'imp6t fCdCral de base, 1'Cconomie globale attribuable au 

crkdit en raison de l'bge s'Clkve B 935 $ en 1995. 

Cependant, seules les personnes BgCes dont le revenu net est infkrieur i 25 921 $ 

bCnCficient du montant maximal du crCdit d'imp6t en raison de l'bge. Les personnes bgCes dont 

le revenu est plus ClevC voient le montant brut de ce credit d'imp6t diminuer de 15 cents pour 

chaque dollar de revenu net supCrieur i 25 921 $. Les personnes AgCes dont le revenu net est 

de 35 921 $, soit 10 000 $ de plus que le seuil, par exemple, perdent 1 500 $ sur le montant de 

base figurant dans la formule d'imp6t. Le credit dYimp6t disparait complktement une fois que 

le revenu net atteint 49 134 $. 

Le credit pour revenu de pension est un autre crkdit concu A prime abord, mais non 

exclusivement pour les personnes bgCes, qui doit disparaitre en 2001; il s'applique aux premiers 

1 000 $ de revenu provenant d'un rCgime de retraite professionnel ou d'un rCgime de revenu de 

retraite personnel. Par <<rCgime de retraite professionnel>~, on entend un rCgime de retraite 

d'entreprise, et non la pension de SCcuritC de la vieillesse, le RCgime de pensions du Canada, 

le Regime de rentes du Quebec ou le Regime de pensions de la Saskatchewan. 



Dans le cas des personnes dgees de 65 ans et plus, le credit d'imp6t peut ktre applique 

aux premiers 1 000 $ de prestations de retraite provenant d'un regime de retraite professionnel, 

de rentes provenant d'un regime enregistre d'kpargne-retraite, ou encore de prestations provenant 

d'un fonds enregistre de revenu de retraite. Ce credit d'imp8t ne peut s'appliquer aux retraits 

forfaitaires d'un regime de pension ou d'un REER. Dans le cas des personnes &gees de moins 

de 65 ans, le credit d'imp6t pour revenu de pension peut s'appliquer aux prestations de rentes 

viagkres provenant d'un regime de retraite professionnel. 

L'allkgement fiscal maximal est de 17 p. cent de 1 000 $, soit 170 $. Si I'on ajoute les 

Cconomies sur le plan de la surtaxe f6dCrale et de IYimp6t provincial, le montant total de 

I'allCgement fiscal est de 269 $. 

En vertu du regime fiscal actuel, Revenu Canada permet aux personnes dgees marikes 

qui ont peu ou pas de revenu irnposable de transferer B leur conjoint le credit d'impdt en raison 

de l'dge ou le credit d'imp6t pour revenu de pension. Dans certains cas, cette mesure a pour 

effet de doubler l'allkgement fiscal maximal du couple. Par exemple, un couple de personnes 

hgCes ayant un revenu unique et un revenu de pension de 2 000 $ peut demander que soit 

applique un crCdit d'imp6t pour revenu de pension de 1 000 $ pour chacun des deux conjoints, 

mCme si, en realite, un seul a effectivement touche un revenu de pension et est assujetti a 

l'imp6t sur le revenu. 

Le coiit actuel, pour le gouvernement fkdCral, des credits en raison de l'lige est de I'ordre 

de quelque 1,5 milliard de dollars par annee et le coQt des credits pour revenus de pension est 

d'environ 340 milliards de dollars par annee. Les gouvernements provinciaux, a l'exception de 

celui du Quebec, et les gouvernements territoriaux, perdent Cgalement des revenus B cause de 

ces allkgements fiscaux parce que leurs regimes fiscaux sont intkgres au rkgime federal. Le 
QuCbec posdde son propre regime fiscal provincial. 



1. Les donnCes statistiques du present chapitre ont CtC fournies par DCveloppement des 
ressources humaines Canada. Les ressources d'information les plus utiles sont 
notamment le Bulletin statisticlue mensuel du ministere sur la SCcuritC de la vieillesse et 
le RCgime de pensions du Canada. 

2. Le ler  janvier 1996 il y avait des ententes en vigueur entre le Canada et les pays 
suivants : 17Allemagne, 1'Antigua et Barbuda, l'Australie, l'Autriche, la Barbade, la 
Belgique, le Chypre, le Danemark, la Dominique, l'Espagne, les ~ t a t s - ~ n i s ,  la Finlande, 
la France, la Grece, l'Irlande, l'Islande, l'ltalie, la Jamai'que, le Jersey et Guernesey, le 
Luxembourg, le Malte, la Norvkge, les Pays-Bas, le Portugal, Sainte-Lucie, St-Kitts- 
Nevis, la Suede et la Suisse. 

3. Le revenu qui n'est pas imposable en vertu de la Loi de l'impbt sur le revenu n'est pas 
pris en consideration dans le calcul des prestations auxquelles aura droit le bCnCficiaire 
dans le cadre du SupplCment de revenu garanti. De plus, en vertu de la Loi sur la 
SCcuritC de la vieillesse, les sources de revenu suivantes n'entrent pas en ligne de compte 
dans le calcul des prestations du SRG : les pensions de SCcuritC de la vieillesse, les 
prestations de dCds verstes par le RCgime de pensions du Canada et le RCgime de rentes 
du QuCbec, les supplements de revenu provinciaux et territoriaux, les prestations d'assis- 
tance sociale des provinces et des territoires et les subventions au titre de l'isolation des 
residences. 

Le SupplCment de revenu garanti et 1'Allocation au conjoint sont deux programmes qui 
dependent du niveau de revenu plutbt que du niveau des besoins, au sens strict du terme. 
Les gens sont admissibles aux prestations aprks avoir fait l'objet d'une Cvaluation de 
revenu simple et directe. Les biens personnels, par exemple, une propriCtC ou une 
voiture, ne sont aucunement pris en considCration. Les biens gCnCrateurs de revenu, par 
exemple les obligations et les biens locatifs, ne comptent que dans la mesure oh ils 
produisent effectivement un revenu au cours d'une annCe donnee. 

4. Les personnes qui souhaitent savoir comment la pauvretC dans la population AgCe a 
CvoluC ces dernikres amCes peuvent consulter la publication du Conseil national du 
bien-Ctre social, Profil de la pauvretC, 1994. Le taux des couples de 65 ans et plus 
vivant sous le seuil de la pauvretC est pass6 de 22,2 p. cent en 1980 A 6,8 p. cent en 
1994, la dernike amCe pour laquelle des statistiques sont disponibles. Le taux des 
femmes seules de 65 ans et plus qui vivent sous le seuil de la pauvrete est pass6 de 
68,7 p. cent en 1980 i 44,l p. cent en 1994, alors que le taux des hornrnes plus AgCs qui 
vivent seuls a chute de 57,8 p. cent i 25,2 p. cent. 

5. Les seuils de pauvretC sont dCcrits de mani6re dCtaillCe dans la publication Profil de la 
pauvretC 1994. 11s sont calculCs par Statistique Canada pour les particuliers et les 



familles de tailles diffkrentes vivant aussi bien dans des zones rurales que dans des grands 
centres urbains. Le seuil de pauvretk croit avec la taille de la famille ou de la 
collectivitC. Statistique Canada utilise, pour designer cette rCalitC, I'expression <<seuil de 
faible revenun alors que le Conseil national du bien-ttre social parle de <<seuil de 
pauvretC,,. Peu importe le terme utilist, il s'agit d'un niveau de revenu brut tel que les 
familles ou les particuliers doivent consacrer une part demesurte de leur revenu a 
l'alimentation, au logement et aux vetements. 

Avant 1985,l'Allocation au conjoint ne s'adressait qu'aux veuves et aux veufs qui Ctaient 
admissibles a l'allocation lorsque leur conjoint Ctait en vie. N'etaient pas visees par le 
programme les veuves dont le mari dCcCdait avant 1'8ge de 65 ans et les veuves qui 
avaient moins de 60 ans au moment du dCc&s de leur mari pensionnC. 

La ~ouvelle-Jkosse dispose d'un programme appele Assistance sociale speciale A 
l'intention des personnes dgCes A faible revenu, mais il s'agit plus d'un programme de 
bien-etre social que d'un supplCment de revenu. 

Provisions provinciales et territoriales, donnkes inedites de I'Enquete sur les finances des 
consornmateurs de Statistique Canada. 

Profil de la pauvretC, 1994. 

Le montant du suppliment de 1'Alberta varie selon 1e type d'habitation. Les taux 
indiquts dans le tableau s'appliquent aux locataires. Les taux maximums visant les 
proprietaires Ctaient de 1 800 $ par annCe pour une personne seule et de 2 950 $ pour 
un couple de deux pensionnes. L'une des raisons pour lesquelles les supplCments sont 
plus ClevCs en comparaison d'autres domaines de compCtences est que le nouveau 
supplCment vise A couvrir certains frais de logement et de soins de santt qui Ctaient 
auparavant couverts par d'autres programmes provinciaux. 

Bon nombre de programmes provinciaux et territoriaux s'adressant aux personnes 8gCes 
sont dCcrits dans le RCpertoire de programmes de stcurit6 du revenu au Canada, cornpi16 
par DCveloppement des ressources humaines Canada. 

La plupart des donnCes statistiques du present chapitre ont Ctt transmises par 
DCveloppement des ressources humaines Canada. 

Profil de la pauvretC. 1994, p. 70. 

DCveloppement des ressources humaines Canada, Bulletin statistisue, janvier 1996. 

L'Ontario a un droit de veto sur les changements apportes au RCgime de pensions du 
Canada puisque sa population represente a elle seule plus d'un tiers de la population 



canadienne. Les modifications au Regime doivent Ctre approuvkes par l'administration 
fedhale et deux tiers des provinces qui comptent deux tiers de la population. 

Dans la mesure oh les gains des Cpouses sont infkrieurs B ceux de leur conjoint, le 
partage des credits profite aux femrnes. Lorsque les femrnes gagnent davantage que leur 
mari, le partage des credits profite i ces derniers. 

Des exemplaires du document sont disponibles au centre de diffusion du ministkre des 
Finances A Ottawa ou sur Internet, B l'adresse suivante : http:llwww.fin.gc.ca. 

Programmes de Revenu de retraite au Canada : un apercu statistique, Statistique Canada, 
no de catalogue 74-507-XPB, chapitre deux. La plupart des renseignements statistiques 
de ce chapitre sont tires de cette source ou de la communication de Statistique Canada, 
Regime de pensions au Canada, no de catalogue 74-401SE. 

Revenu Canada, Statistiaues sur l'impbt des particuliers (AnnCe d'imposition de 1993)' 
Tableaux 2 et 4. 

Certains analystes soutiennent qu'il n'existe aucune vkritable diffkrence entre les rkgimes 
contributifs et non contributifs. Selon eux, les employeurs ont des plafonds pour ce qui 
est du montant qu'ils sont disposks i consacrer aux salaires et aux avantages sociaux. 
Si les parties s'entendent sur un rCgime de pensions non contributif, il est probable que 
les employCs recevront des hausses salariales moins klevkes ou des avantages sociaux 
moins intkressants que d'autres employks qui travailleraient dans une entreprise analogue 
qui offre un regime de pensions contributif. 

Le gouvernement federal a au depart tent6 d'indexer la limite de 1 722,22 $ aux 
augmentations du salaire moyen. Toutefois, le discours sur le budget de 1996 indiquait 
que la limite demeurerait inchangke jusqu'en l'an 2004. 

Pour avoir plus de renseignements au sujet des exigences dans chaque province, voir 
l'annexe I des Regimes de pensions au Canada. 

Donnkes inkdites de Statistique Canada. 

Donnees inkdites de Statistique Canada. L'organisme fkdkral a rkcernment adopt6 de 
nouvelles definitions pour les rkgime de pensions du secteur public et du secteur privC; 
ainsi, les donnkes du prksent rapport ne sont pas directement comparables B celles 
publikes antkrieurement. Toutefois, les donnkes anthieures ont Cgalement montrk que 
les rCgimes de retraite professionnels Ctaient chose courante dans le secteur public, mais 
que seule une fraction du secteur privk participait A ce genre de rkgime, dont la portke 
ne semble gukre avoir changk entre 1970 et 1986. 

Programmes de revenus de retraite du Canada : Apercu statistique, p. 47. 



26. Statistiaues sur l'imu6t des uarticuliers, Tableau 2A. La categorie <<personnes ayant un 
revenu d'emploin a CtC utilisCe cornrne indicateur pour le calcul du nombre total de 
personnes dans chaque catCgorie de revenu qui serait admissible a un regime de retraite 
professionnel, le cas CchCant. Nous avons utilisC le tableau des revenus imposables afin 
de limiter 1'Cventail aux personnes qui ont eu un revenu reel suffisant en 1993 pour 
verser de l7imp8t sur le revenu. 

DonnCes inCdites de Statistique Canada. Chez les participants a des rCgimes dans le 
secteur public, au graphique E, qui n'avait qu'une indexation partielle, environ 55 p. cent 
ont eu des rajustements annuels pour tenir compte de l'indice des prix A la 
consommation, moins trois ou quatre points de pourcentage. En d'autres termes, les 
pensions n'augmenteraient que pour couvrir l'inflation superieure A trois ou quatre pour 
cent par annee. La plupart des autres rajustements partiels se limitaient A I'indexation 
selon l'indice des prix A la consommation, ce qui a permis des augmentations annuelles 
pouvant atteindre dix pour cent par annCe. 

Chez les participants a des regimes dans le secteur privC bCnCficiant d'une indexation 
partielle, on a convenu de fixer des plafonds au montant de l'indexation annuelle en 
fonction de 1'IPC. Environ 39 p. cent des participants au rCgime bCnCficiant d'une 
indexation partielle ont bCnCficiC d'augmentations maximales de quatre pour cent par 
annCe. 

28. Le RCgime de pensions du Canada et le RCgime de rentes du Quebec ont kgalement 
recours aux gains de carri?re, mais les gains de chaque annCe sont rajustCs pour tenir 
compte de la hausse du salaire moyen, jusqu'i I'annCe de la retraite. 

29. L'idee-maitresse du Fonds enregistrC de revenu de retraite est simple, mais il en va tout 
autrement de certaines des options. Pour de plus amples renseignements, consulter un 
des guides des rCgimes de revenus de retraite publiCs tous les ans a l'intention des 
consornrnateurs et vendus en librairie. 

30. Statistiaues sur l'imvdt des particuliers, Tableau 4. 

31. ~vargne-retraite au moven des REP et REER, 1991 A 1993, Statistique Canada, no de 
catalogue 74F0002XPE, Tableau 6B, et Statistiaues sur l'imp6t des varticuliers, 
Tableau 6. Le groupe d'iige de 25 A 64 ans a CtC choisi par Statistique Canada des fins 
d'analyses spCciales, sans doute parce que ce serait trks probablement la pCriode de la 
vie pendant laquelle les gens participent aux REER. 

32. Les calculs supposaient que les contribuables ayant un revenu de 50 000 $ ou plus ont 
CconomisC 29 p. cent de I'imp6t fCdCral de base A cause de leurs cotisations A un REER, 
et que les contribuables dont le le revenu est infCrieur a 50 000 $ ont CconomisC en 
moyenne 22 p. cent de l'impbt fCdCral de base. En vertu d'un rCgime de credits d'impht, 
nous supposons des Cconomies d'imp6t fCdCrales de l'ordre de 17 p. cent sur toutes les 



cotisations aux REER. Les gouvernements provinciaux et territoriaux ont egalement 
perdu des revenus A cause des dkductions fiscales au tire des REER et leurs pertes 
seraient moindres avec des credits d'imp8t qu'avec des deductions d'impbt. 

Le chiffre de 500 000 Cquivaut au nombre de personnes qui ont declare des revenus 
provenant de tous les genres de rentes en 1993, y compris les rentes achetees mCme 
les produits de REER. Ce chiffre ne comprend pas les bCnCficiaires de fonds enregistrks 
de revenu de retraite qui sont regroupks dans les statistiques fiscales de Revenu Canada 
avc les prestations de rkgirnes de retraite professionnels. 
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La Loi de 1969 sur l'organisation du gouvernement a instituC le Conseil 

national du bien-etre social en tant qu'organisme consultatif de citoyens aupr2s du 

gouvernement fCdCral. Le Conseil a pour mandat de conseiller le Ministre du 

DCveloppement des ressources humaines sur des questions relatives aux citoyens 

B faible revenu. 

Le Conseil est composC de membres nommCs par le gouverneur en conseil 

et provenant de diverses rCgions du Canada. Les membres agissent B titre 

personnel et non en tant que representants d'organismes ou d'agences. 11s sont 

d'anciens ou d'actuels assistCs sociaux, des locataires de logements publics et 

d'autres citoyens B faible revenu, ou des enseignants, des travailleurs sociaux et 

d'autres personnes travaillant au sein d'associations de services bCnCvoles ou 

d'organismes privCs d'aide sociale. 

Les rapports du Conseil national du bien-etre social ont port6 sur une vaste 

g a m e  de questions relatives B la pauvretC et A la politique sociale au Canada, 

notamment les programmes de sCcuritC de revenu, la rCforme du bien-etre social, 

les soins de santC, les seuils de pauvretC et des donnCes statistiques sur la 

pauvretk, le syst2me de revenus de retraite, la rCforme de la fiscalitk, la politique 

de l'emploi, les services sociaux et l'aide juridique. 

All publications of the National Council of Welfare 

are also available in English. For copies, please 

write to the National Council of Welfare, 2nd Floor, 

1010 Somerset Street West, Ottawa KIA OJ9. 




